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CHARTE D’ENGAGEMENT DE L’ÉTUDIANT

En intégrant l’EHETIP, je prends conscience que je deviens membre d’une communauté académique fondée sur les valeurs d’excellence, de discipline, de respect et de responsabilité. Cette charte exprime mon engagement personnel à contribuer positivement à la vie de l’école et à respecter les règles qui en assurent le bon fonctionnement.

Mon engagement personnel
Article 1 – Respect des horaires et assiduité
Je m’engage à respecter les horaires de cours fixés de 7h00 à 20h00, à être ponctuel(le) et à justifier toute absence.
Article 2 – Respect du code vestimentaire
Je m’engage à porter l’uniforme réglementaire (costume pour les hommes, tenue de ville avec veste pour les femmes) et à me présenter en toutes circonstances de manière soignée et professionnelle.
Article 3 – Discipline et comportement
Je m’engage à respecter le corps enseignant, le personnel administratif et mes camarades, à bannir tout comportement violent, discriminatoire ou irrespectueux, et à m’abstenir de toute fraude ou tricherie.
Article 4 – Laïcité et neutralité
Je m’engage à respecter le caractère républicain et laïc de l’EHETIP, à ne pratiquer aucune propagande religieuse, politique ou idéologique dans l’enceinte de l’école, et à participer aux débats intellectuels dans le respect et la tolérance.
Article 5 – Droits et devoirs
Je reconnais mes droits en tant qu’étudiant (enseignement de qualité, dignité, participation aux instances représentatives, accès aux ressources pédagogiques), mais j’assume également mes devoirs de discipline, de travail et de respect des règles.
Article 6 – Vie étudiante et réseau alumni
Je m’engage à participer activement à la vie étudiante, à contribuer au réseau des étudiants et anciens étudiants (alumni) et à valoriser l’image de l’EHETIP à l’intérieur comme à l’extérieur.
Article 7 – Hygiène, sécurité et responsabilité
Je m’engage à préserver les infrastructures de l’école, à respecter les règles de propreté et de sécurité, et à bannir toute consommation de substances interdites.
Article 8 – Image et exemplarité
Je m’engage à être un ambassadeur de l’EHETIP, à adopter une conduite exemplaire et à défendre en toute circonstance les valeurs de l’école.

Déclaration solennelle
En signant la présente charte, je déclare avoir pris connaissance du Règlement intérieur de l’EHETIP et m’engage à le respecter strictement. Je comprends que toute violation grave peut entraîner une sanction disciplinaire, y compris l’exclusion définitive.

Nom et prénom de l’étudiant(e) : ………………………………………………….
Filière : ………………………………………………………………………………

Signature : 


Date : ……………………………………
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